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Horaires d’ouverture de la mairie pour le public 

Lundi de 8 h 30 - 12 h 00 et de 13 h 30 – 17 h 30      Mardi de 12 h 30 - 17 h 30 fermé le matin 

Mercredi de 8 h 30- 12 h 30 fermé l’après-midi       Jeudi de 8 h 30 - 12 h 00 et de 13 h 30 - 17 h 30 

Vendredi de 8 h 30 - 12 h 00 fermé l’après-midi 

TIR À L’ARC 

Championnat de France 

Un grand bravo à notre Sacha MULOT qui a reporté le championnat de France dans la catégorie Benjamin 
Il ne faut pas oublier Louise CHOLLET et Quentin BRULAT qui ont brillé respectivement dans leur catégorie. 

 

Championnat Bourgogne – Franche-Comté 

Louise CHOLLET médaille d’argent (cadette) 
Quentin BRUNAT médaille d’argent (minime) 
Yanis AVENTIN médaille de Bronze dans sa catégorie 

 

 

 

 

           

           

           

           

           

           

           

                   

                   

                   

           

 



Championnat de l’Yonne 

Quentin BRUNAT médaille d’or dans sa catégorie 
Louise CHOLLET médaille d’argent dans sa catégorie 
 

SOLDARITÉ UKRAINE 

 

Merci à tous les bénévoles pour leur aide ainsi qu’à tous les donateurs et entreprises qui ont apporté leur contribution à l’appel aux 

dons pour l’Ukraine. Grâce à tous, 12 palettes de produits alimentaires, d’hygiènes et des couvertures ont été collectés. Un camion 

chargé le lundi 12 mars est parti pour la Pologne le vendredi 18 mars.  

 

                                                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

INFOS MAIRIE 

PLU (plan local d’urbanisme).  Le  PLU approuvé est consultable sur le site de la commune www.chailley.fr. 

Portail de la mairie. Le portail est fermé en dehors des heures d’ouvertures de la mairie. Mesure prise pour la sécurité des enfants. 

Stationnement place de la mairie. La municipalité demande aux utilisateurs des parkings de la place de ne pas stationner sur le passage 

piétons entre la mairie et la cantine. Il faut penser à la sécurité des enfants qui l’utilisent tous les jours pour aller manger. Si infraction 

est constatée une amende sera délivrée. Respecter également le sens giratoire du monument aux Morts. 

Propreté du village. Afin d’éviter la prolifération des rats il est demandé de ne pas sortir les poubelles et les sacs jaunes trop longtemps 
à l’avance. 
À ce sujet la commune fait un sondage pour l’achat groupé de containers (ordures ménagères et sacs jaunes). Un coupon réponse est 
inclus.  
        
Fioul. Il est rappelé que la municipalité a mis en place un achat groupé pour le fioul domestique afin d’en réduire le prix. Alors si vous 
voulez faire des économies inscrivez-vous en mairie pour bénéficier d’un tarif minoré. 
 
Incivilités. Il est demandé aux propriétaires d’animaux, de mettre tout en œuvre pour éviter les nuisances intempestives. 

Élections. Toutes personnes souhaitant tenir une permanence de bureau de vote de 2 heures pour les élections présidentielles, le 10 

avril ou le 24 avril peuvent se faire connaître en mairie. 

Commissions communales.  Pour donner suite aux modifications apportées (tableau ci- joint). 

Bienvenue. Bienvenue à notre nouvelle conseillère immobilière Madame Samia GUENNOUN, mandatée IAD depuis décembre 2021. 

Mail frauduleux. Depuis un bon moment, la population est sollicitée par téléphone ou par mail. ATTENTION beaucoup sont frauduleux. 

Ne jamais transmettre vos coordonnées bancaires !  

 








